
Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance
Mission  Familles

202 3  DFPE  2  – Subven tions  (49.000  euros)  à  deux  associa tions  :  «  Jeunesse
de  Saint- Vincent- de- Paul  »  et  «  Parrains  Par  Mille  »  pour  leurs  actions  de
soutien  à  la  paren ta li t é  visant  à  concilier  vie  familiale,  vie  professionnelle  et
vie  personnelle  respec t ivem e n t  dans  les  9e,  10e  et  18e  arrondisse m e n t s  et
dans  tout  Paris  et  signatu r e  d’un  avenan t  n°2  avec  l’associa tion  «  Parrains  par
Mille  ».

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  se  mobilise  pour  perme t t r e  aux  enfants  de  bien  grandir  et
s’épanoui r ,  pour  accompag n e r  les  paren t s  dans  l'éduca tion  de  leurs  enfants  et
les  aider  à  concilier  leurs  vies  familiale,  professionnelle  et  personnelle .

Aussi,  il  vous  est  proposé  d’accorde r ,  pour  l’année  2023,  les  subventions  aux
deux  partenai r e s  associa tifs  suivants  :

L’assoc i a t i o n  «  Jeune s s e  de  Saint- Vince n t - de- Paul  »  pour  ses  actions
d’éduca tion  populai re  au  service  des  enfants  et  familles  du  10e
arrondisse m e n t  et  au- delà.  L’associa tion  s’adress e  à  un  public  mixte,  jeune  et
parfois  très  précai re  en  mettan t  en  œuvre  les  actions  suivantes  :

Action  1  : «  soutien  éduca tif  et  organisa t ionnel  aux  familles  »  développan t  des
activités  sportives  et  culturelles  pour  les  jeunes  de  6  à  17  ans.  La  prise  en
charge  est  proposée  dès  la  sortie  de  l’école  jusqu’à  20h  et  compre nd  l’aide
aux  devoirs.  Des  activités  sont  proposées  le  mercr edi  après- midi  et  pendan t
les  vacances  scolaires  ainsi  que  des  séjours.  L’associa tion  favorise  des  temps
d’accueil  et  d’écoute  des  paren ts  et  des  activités  de  loisirs  en  famille.  L’action,
développé e  dans  le  10e,  s’étend  dans  les  secteur s  proches  des  9e  et  18e
arrondisse m e n t s .  En  2021/2022,  313  familles  dont  383  enfants  ont  fréquen t é
la  Maison  des  Jeunes  après  l’école,  le  mercr edi  et  le  samedi  ou  pendan t  les
vacances  (265  familles,  dont  319  enfants  en  2020/2021)

Action  2  : «  lieu  de  rencont r e  et  d’écoute  paren ta l  »  au  sein  de  la  «  Maison  des
Jeunes  »  proposan t  des  rencon t r e s  entre  paren t s  sous  la  forme  de  temps
d’accueil  quotidien  ;  de  temps  de  répit  hebdom ad ai r e s  pour  les  mamans  ;
d’ateliers  de  familiarisa t ion  à  l’outil  Pronote  et  d’aide  au  suivi  de  la  scolari t é
de  leur(s)  enfant(s)  ;  des  petits  déjeune r s  thémat iques  sur  les  relations
familles/école  et  des  loisirs  par tagés  en  famille.  Ces  activités  ont  pour  but  de
favorise r  les  échanges  avec  leurs  enfants ,  de  faciliter  l’accompa g n e m e n t  de



leur  scolari té ,  leurs  rappor t s  avec  l’école  et  de  rencon t r e r  d’autres  paren ts .
En  2022,  environ  200  familles  ont  pu  bénéficier  de  cette  action.

L’assoc i a t i o n  «  Parrain s  Par  Mille  »  pour  son  action  de  par rainage  de
proximité  (par rainag e /m e n to r a t )  qui  met  en  relation  des  enfants  et
adolescen t s ,  vivant  dans  leur  famille  et  des  marraines  ou  parrains  bénévoles
avec  lesquels  ils  peuvent  tisse r  des  liens  affectifs  et  éduca tifs  struc tu r a n t s .  Le
parrainag e  vient  en  répons e ,  par ticulière m e n t  pour  des  familles
monopa re n t a le s ,  à  des  situa tions  d’isolemen t  social,  culturel,  familial.  Il
s’inscri t  dans  une  logique  de  préven tion,  d’aide  à  la  paren t ali té  et  offre  des
temps  de  répi t  pour  les  paren t s .  L’associa tion  a  renforcé  son
accompa g n e m e n t  des  familles  en  développan t  des  ateliers,  des  formations ,
des  groupes  de  paroles,  en  présen t iel  ou  en  ligne,  ainsi  que  des  temps
conviviaux  et  culturels  afin  de  favorise r  la  créa tion  de  liens.
En  2022,  cette  action  a  été  étendue  à  l’ensemble  des  arrondisse m e n t s
parisiens  avec  comme  objectif  d’augme n t e r  le  nombre  de  par rainag e s  à  150,
et  d’accompa g n e r  115  familles.  L’objectif  est  largeme n t  attein t ,  en  effet,
l’association  a  réalisé  192  par raina g es  et  accompag n é  161  familles
monopa re n t a le s .

Par  ailleurs,  l’associa tion  reçoit  égalem en t  une  subven tion  de  la  DSOL  (75.000
€  / montan t  2022)  pour  du  par raina ge /m e n to r a t  à  destina t ion  des  enfants  et  
jeunes  majeurs  bénéficiant  d’une  mesure  éducative  ou  de  placem en t .

Compte  tenu  de  l’impact  positif  de  ces  actions  auprès  des  familles  parisienne s ,
je  vous  propose,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  leur  attribue r ,  au  titre  de  l’exercice
2023,  une  subvention  d’un  montan t  global  de  49.000  €  selon  la  répar t i t ion
suivante  :

Assoc i a t i o n  «  Jeune s s e  de  Saint- Vince n t - de- Paul  »  : 19.000  €  
Assoc i a t i o n  «  Parrain s  Par  Mille  »  : 30.000  €  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DFPE  2  – Subventions  (49.000  euros)  à  deux  associations  :  «  Jeunesse  de
Saint- Vincent- de- Paul  »  et  «  Parrains  Par  Mille  »  pour  leurs  actions  de  soutien  à  la
paren ta li t é  visant  à  concilier  vie  familiale,  vie  professionnelle  et  vie  personnelle
respect ivem e n t  dans  les  9e,  10e  et  18e  arrondisse m e n t s  et  dans  tout  Paris  et
signatu r e  d’un  avenan t  n°2  avec  l’associa tion  «  Parrains  par  Mille  ».

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  15/04/2022  par  l’associa tion
« Jeunesse  de  Saint- Vincent- de- Paul  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  12/02/2021  par  l’associa tion
« Parrains  Par  Mille  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  l’avenan t  n°1  à  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs  signé  le  15/04/2022  par
l’associa tion  «  Parrains  Par  Mille  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  à  deux
associa tions  et  la  signa tu r e  d’un  avenan t  n°2,

Vu  l’avis  du  conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  commission,

Délibère

Article  1  :  Une  subven tion  globale  de  19.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «
Jeuness e  de  Saint- Vincent- de- Paul  »  ayant  son  siège  social  12 ,  rue  Bossue t  (10e),
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  12365)  pour  les  projets  suivants  dans  les  9e,  10e  et  18e
arrondisse m e n t s  : 

- Soutien  éduca tif  et  organisa t ionnel  aux  familles  du  quar ti e r  :  14.000  euros  -
N°  dossier  : 2023_02226  ;

- Lieu  de  rencon t r e  et  d’écoute  paren t al  :  5.000  euros  -  N°  dossier  :
2023_02221  ;

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°  2  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion  avec  l'associa tion  «  Parrains  Par  Mille  –  Parraina ge  d’Enfants  en
France  »  ayant  son  siège  social  102  c ,  rue  Amelot  (11e) , pour  l'att r ibution  d'une
subven tion  de  fonctionne m e n t .



Article  3  :  Une  subven tion  de  30.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Parrains
Par  Mille  »
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  47422 ,  N°  dossier  :  2023_02579 )  pour  son  projet  «  du
parraina g e- mentora t  et  actions  collectives  pour  200  enfants  et  150  familles
résidan t  à  Paris  ».

Article  4  : La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  de  49.000  euros  sera  
imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2023  et  suivants  de  la  Ville  de  
Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

La  Maire  de  Paris ,   

Anne  HIDALGO


